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Les points forts du programme sont : 

 - l’excellente réputation de l’école et sa notoriété ; 

 - le caractère innovant de ce programme 100% en distanciel, dans son ingénierie 

pédagogique et sa construction, dorénavant très claire, avec en particulier des 

précisions apportées sur la conception des cours asynchrones ; 

 - l’articulation du programme, séparé en deux temps forts : un temps dédié à la 

formation académique (et qui peut donner lieu à une formation certifiante) et un temps 

dédié à au déploiement d’un projet entrepreneurial ; 

 - la visibilité et la notoriété du programme, notamment à l’international et en particulier 

aux USA ; 

 - l’adossement du programme à la recherche ; 

 - la qualité du corps professoral et son implication et engagement dans le programme 

(18 professeurs permanents impliqués, dont 17 produisants et 9 publiants). 

 

Les points de vigilance à avoir sont : 

 - les modalités de calcul de la valorisation des heures de cours asynchrones ; 

 - les critères de sélection du profil des apprenants ; 

 - l’ouverture sociale ; 

 - la création d’un sentiment d’appartenance à la communauté HEC ; 

 - les déclinaisons par unité d’enseignement des modalités d’évaluation des 

connaissances et compétences. 


